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Ce qu’il faut savoir 
sur les cotisations 
pour comprendre 
les retraites



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

Quatre régimes, plusieurs types de cotisations :

- Au régime de retraite de base : les cotisations forfaitaires et 
proportionnelles

- Au régime de retraite de base : le droit de plaidoirie et la contribution 
équivalente   (personnes physiques et personnes morales)

- Au régime de retraite complémentaire : les cotisations proportionnelles 
aux revenus nets

- Au régime d’invalidité-décès : les cotisations forfaitaires individuelles 
et collectives (CARPA)

Le régime d’action sociale est financé par des prélèvements sur les 
produits des 3 autres régimes, et non par des cotisations



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

En 1e année, ces cotisations sont 
définitivement calculées à réception 
du revenu définitif de l’année 
d’exigibilité. 

En 2e année, ces cotisations sont 
réajustées à réception du revenu N-1 
puis définitivement calculées à 
réception du revenu N.

Les cotisations et les droits du régime de base



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

NB: Lorsque l’avocat est associé ou salarié au 1er janvier, la contribution
équivalente est due par sa structure.

Les cotisations et les droits du régime complémentaire



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

L’espace personnel contient les éléments d’information précisant
l’échéancier de prélèvement en cours, outre les données personnelles que
l’on peut modifier : adresse, mail, revenu

Vous pouvez y retrouver les appels
de cotisations envoyés, les relances,

Retraités : vous pouvez y lire chaque
mois le détail des pensions versées

Il permet de poser des questions et de recevoir des réponses personnalisées.

Il est mis à jour au fur et à mesure des déclarations.

Les modalités de paiement des cotisations



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

Comment activer son espace personnel?

À partir du site internet de la CNBF 

Personne physique ou personne morale
Suivre les indications ; en cas de
Difficulté, consultez le
mode d’emploi
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Retraite des 
avocats, les 
fondamentaux



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

La retraite n’est pas versée automatiquement ; une demande est nécessaire.
Les demandes sont considérées faites tant pour la retraite de base que pour 
la retraite complémentaire.
La demande doit être faite à la CNBF, par écrit. Conseil : 4 mois à l’avance

Elle doit comporter la date d’effet souhaitée.
Sinon, la date d’effet est fixée au premier jour du trimestre suivant la date 
de la demande, si les conditions sont remplies à cette date.

La demande est personnelle, effectuée par le titulaire des droits, et doit 
être effectuée au plus tôt quatre mois avant la date d’effet souhaitée de sa 
pension.

Le demandeur doit remplir une condition d’âge à la date d’effet. Si la durée 
d’assurance requise est atteinte, la pension est liquidée à taux plein.

L’ouverture des droits à la retraite



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

Les conditions d’âge et de durée d’assurance : 
l’impact de la réforme de 2023



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

Les trimestres cotisés

Un trimestre est  validé dès lors 
qu’il est intégralement cotisé.

Avocat non salarié 

Un trimestre est validé par 
période de 90 jours d’activité, le 
solde comptant pour un 
trimestre s’il est supérieur à 60 
jours. 

Le décompte s’effectue de date 
à date par année civile.

Avocat salarié



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

Les trimestres assimilés

90 jours 
d’indemnisation

=
1 trimestre

Un reliquat de 60 jours 
dans l’année civile 
valide un trimestre 
supplémentaire.

Invalidité 
temporaire 
Avocat libéral

60 jours
d’indemnisation

=
1 trimestre

Invalidité 
temporaire 
Avocat salarié 

90 jours
d’indemnisation

=
1 trimestre

Un reliquat de 60 
jours dans l’année 
civile valide un 
trimestre 
supplémentaire.

Invalidité 
permanente  
Avocat libéral

La rente 
invalidité est 
versée par la 
sécurité 
sociale mais 
les droits à 
retraite sont 
validés par la 
CNBF.

Le paiement 
d’une échéance 
de rente 
invalidité suffit à 
valider 1 
trimestre. 

Invalidé 
permanente 
Avocat salarié



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

Les trimestres assimilés

50 jours d’indemnisation
=

1 trimestre (maximum 4 
trimestres par année civile)

Chômage de l’avocat 
salarié

la période de bénéfice de l’ACRE 
est validée comme activité 
libérale

Avant 2007, la CNBF n’est pas
compétente pour valider les périodes ACRE.

ACRE (Aide aux 
Chômeurs à la Création 
d’Entreprise) 



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

L’ouverture des droits à la retraite

90 jours de service national
=

1 trimestre

Un reliquat de 60 jours dans l’année 
civile valide un trimestre 
supplémentaire.

Service national 

Le régime compétent est celui auquel 
l'intéressé a été affilié en premier lieu 
après la période militaire. 

En cas d’affiliation simultanée à 
plusieurs régimes celle-ci est validée par 
le régime dans lequel l’avocat a la plus 
longue affiliation. 

Cette durée s’apprécie à la date d’effet 
de la première pension attribuée. 



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

Les trimestres assimilés

La législation permet la validation de 8 trimestres par enfant : 
• 4 trimestres de majoration pour maternité ou adoption
• 4 trimestres de majoration pour éducation 

Chaque parent doit justifier d’au moins 8 trimestres dans un régime obligatoire de retraite 
d'un Etat de l'Espace économique européen ou de la Suisse.

Le régime général des salariés est prioritairement compétent pour l’attribution de la 
majoration de durée d’assurance pour enfants, en cas d’affiliation à ce régime.

Pour les enfants nés à compter de 2010, un partage de 2 trimestres de majoration 
d’éducation peut être effectué entre les parents. La demande doit être exprimée auprès de 
la caisse de retraite de retraite dans les 6 mois suivant le 4ème anniversaire de l’enfant.

NB: Il existe aussi une majoration spécifique pour le(s) parent(s) ayant élevé un enfant 
handicapé.

La majoration de durée d’assurance enfants 



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

Le rachat de trimestres

Objectifs du rachat de trimestres :

- Atténuer/ supprimer la minoration 
qui serait appliquée sur la pension 
dans le cas où la durée d’assurance 
requise ne serait pas atteinte à la 
date d’effet souhaitée (option 1)

- Atténuer/ supprimer la minoration 
et valider un ou plusieurs trimestres 
supplémentaires pour le calcul de la 
pension (option  2)

Les périodes rachetables : 

- Les années incomplètes : années civiles 
pendant lesquelles l’avocat est affilié à la 
CNBF, mais durant lesquelles moins de 
quatre trimestres d’assurance ont été 
validés, 

- Les années d’études supérieures ayant 
donné lieu à l’obtention d’un diplôme.

Les trimestres d’études sont rachetables à 
la CNBF uniquement si la CNBF est le 
premier régime d’affiliation après 
l’obtention du dernier diplôme



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

Le rachat de trimestres

Le nombre de trimestres rachetables 
est limité à 12. 

Les trimestres rachetés ne sont pas 
pris en compte dans les conditions 
d’ouverture du droit à une retraite 
anticipée avant l’âge légal. 

Le rachat est déductible du revenu 
imposable.



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

Les différents types de départ à la retraite

La retraite avec cessation d’activité

La cessation d’activité est actée par la démission du Barreau.

La date d’effet de la pension est fixée au plus tôt au premier jour du trimestre 
civil suivant la démission du barreau sous réserve d’en remplir les conditions.

Il est donc conseillé de solliciter sa démission le dernier jour d’un trimestre civil 
afin de que le dernier trimestre d’activité soit validé.



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

Les différents types de départ à la retraite

La retraite avec poursuite d’activité ou cumul emploi-retraite                              
(législation actuelle)

Pour en bénéficier, deux conditions cumulatives sont requises:

1) Justifier du taux plein par la durée d’assurance ou par l’âge

2) Justifier de la liquidation de l’ensemble de ses autres pensions (régimes de base, 
complémentaires, français et étrangers).

Depuis le 1er janvier 2015, la liquidation d’un premier régime de base neutralise les 
droits acquis dans l’ensemble des régimes d’affiliation.

L’avocat bénéficiant de la retraite active reste soumis à ses obligations déclaratives et 
de cotisations.



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

Le départ avant l’âge légal: le dispositif des longues carrières

Les différents types de départ à la retraite

Le dispositif de départ anticipé pour carrière longue permet de 
solliciter le bénéfice de ses droits à pension avant l’âge légal pour 
ceux ayant commencé à travailler jeune, quelle qu’ait été leur 
première activité.

Deux 
conditions 
requises :

Justifier d’une durée d’assurance en début 
d’activité

Justifier d’une durée d’assurance cotisée



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

Le calcul de la pension CNBF

Régime de Base :

Barème de la retraite entière* X nombre 
de trimestres CNBF (dans la limite de la 
durée d’assurance requise selon votre 

année de naissance) / durée d’assurance 
requise selon l’année de naissance X taux 

de service de la pension

* 18 665 € brut en 2024

Régime complémentaire: 

Nombre de points acquis à la date 
d’effet de la retraite X valeur de 

service du point* X taux de service 
de la pension

* 0,9913 € brut en 2024



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

Le taux de service de la pension

Majoration

Une majoration de 1,25% est 
attribuée sur la retraite de base 
pour tout trimestre cotisé au-delà 
de l’âge légal et de la durée 
d’assurance requis.

La majoration est définitive. 

Minoration

Une minoration de 1,25% par 
trimestre manquant (dans la limite 
de 25%) est appliquée sur la 
pension si la durée d’assurance 
requise n’est pas remplie. 

La minoration est définitive.



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

Les précomptes sociaux
La retraite fait l‘objet de précomptes divers, outre le prélèvement à la 
source : la CSG, la CRDS, la CASA.
Il existe quatre taux de prélèvements sociaux selon la situation fiscale 
(nombre de parts, revenu fiscal de référence):

Nature des prélèvements Taux

CSG - 8,30%

9,10%CRDS - 0,50%

CASA - 0,30%

CSG - 6,60%

7,40%CRDS - 0,50%

CASA - 0,30%

CSG - 3,80% 4,30%

CRDS - 0,50%

Exonération totale 0%



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

Le paiement de la retraite

Le principe : paiement trimestriel à terme échu

L’application pratique : versement par tiers mensuels.

Sur le compte du titulaire de la pension.

La pension n’est cessible (et saisissable) que dans les mêmes 
conditions et limites que les salaires.

En cas de décès, la pension de retraite de base est versée pour le 
mois entier du décès.



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

La pension de réversion

Qui en bénéficie?
Le conjoint survivant non remarié,

dont la durée de mariage avec le défunt a été de cinq ans au moins de date à date
sauf si un enfant au moins a été issu du mariage.

Aucune condition de ressources n’est exigée.

Attention : Dans le régime de retraite complémentaire CNBF, le conjoint doit avoir 50 ans pour 
bénéficier de la réversion, condition levée si un enfant au moins est issu du mariage.

Quel est son montant?
50% des droits que le défunt a acquis ou dont il bénéficiait au régime de retraite de base,
60% des droits que le défunt a acquis ou dont il bénéficiait au régime de retraite 

complémentaire.

Quelle date d’effet?
Au premier jour du trimestre civil suivant le décès si la demande est faite dans les 12 mois du 

décès, au premier jour du trimestre civil suivant la demande si celle-ci est faite plus de 12 mois après 
le décès.

Le versement de la pension de réversion cesse en cas de remariage.



CNBF – Quelle retraite pour les avocats?

La pension de réversion 
Les droits du ou des conjoints divorcés:

La pension est partagée entre le conjoint survivant et le ou les précédents conjoints divorcés non 
remariés
au prorata de la durée respective de chaque mariage.
Ce partage est opéré lors de la liquidation des droits au premier d'entre eux qui en fait la demande.

Seuls ceux qui ont une durée de mariage de 5 ans au moins ont un droit ouvert, sauf enfant 
issu du mariage.
Au décès de l'un des bénéficiaires, sa part accroîtra la part de l'autre ou, s'il y a lieu, des 
autres, à compter du premier jour du mois suivant le décès.

Régime de retraite de base: le versement de la réversion aux orphelins:
Le service de la pension de réversion afférente au régime de retraite de base cesse en cas de 
mariage, mais profite aux enfants jusqu'à 21 ans.

À défaut de conjoint survivant ou d'ex-époux bénéficiaire d'une pension de réversion, 
l'enfant ou les enfants d'un avocat décédé ont droit, jusqu'à l'âge de 21 ans, à la pension de 
réversion dans les conditions prévues pour le conjoint survivant ou l'ex-époux.
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La réforme d’avril 2023 
et autres projets



La CNBF : 2,8 milliards d’euros de réserves – des régimes consolidés à horizon 2054 (régime de base) et 2078 (régime 
complémentaire) – un régime de base solidaire qui garantit un socle minimum de 18.299 € annuels quels qu’aient été les 
revenus durant la carrière – un régime complémentaire contributif qui soutient un rendement de plus de 9% et à terme de 

7,5% - un régime d’invalidité solidaire, aux prestations forfaitaires – 1 million d’euros de budget annuel d’aide sociale –
une institution gérée sérieusement, dans la transparence, par des confrères bénévoles : les 145 délégués élus au suffrage 

direct tous les 6 ans par tous les confrères dans tous les barreaux, qui composent l’assemblée générale et le conseil 
d’administration + des professionnels permanents salariés hautement qualifiés. Une gestion certifiée, sous la surveillance 

des autorités de contrôle de l’État ; une gestion humaine au service des confrères, dans un souci d’équité inter et intra 
générationnelle – une gestion financière des réserves prudente et dynamique, soucieuse de l’approche ESG – des 

délégués régionaux à l’écoute et en relation permanente avec l’administration de la caisse, relais et soutiens des confrères.



La condition d’âge évolue pour les avocats comme pour tous les
français

Année de naissanc e Age de départ à la retraite

Avant le 1 er septembre 1961 62 ans

Entre le 1 er septembre et le 31  déc embre 1961 62 ans et 3  mois

1962 62 ans et 6  mois

1963 62 ans et 9  mois

1964 63 ans

1965 63 ans et 3  mois

1966 63 ans et 6  mois

1967 63 ans et 9  mois

A partir de 1968 64 ans



La condition de durée d’assurance évolue pour les avocats comme pour
tous les français : c’est la durée minimum qu’il faut totaliser, tous
régimes confondus, pour ne pas avoir de décote du montant de sa
pension

Année de naissanc e Nombre de trimestres néc essaire pour la retraite à taux plein

1958 – 1959 – 1960 167

1961 ( entre le 1e r  janvier et le 31 août) 168

1961 ( entre le 1e r  septem bre et le 31 décem bre) 169

1962 169

1963 170

1964 171

A parti r de 1965 172



les évolutions majeures : la retraite progressive
Les avocats pourront demander à compter de 62 ans le bénéfice de leur retraite, tout en 
continuant de cotiser et d’acquérir des droits en régime de base. La retraite progressive ne 
concerne pas le régime complémentaire, qui ne sera pas liquidé.

• Condition d’âge : 62 ans

• Condition de cessation de toute autre activité professionnelle

• Condition d’être à jour de ses cotisations et obligations déclaratives

• Condition de durée d’assurance : 150 trimestres tous régimes

• Justifier d’une diminution de son revenu d’avocat de 20 % à 60 %

• Ensuite, durant l’activité = Condition de revenus : le revenu d’activité ne devra pas dépasser la 
moyenne des revenus d’avocat des 5 dernières années précédant l’année d’ouverture de la 
retraite progressive

La liquidation de sa pension au titre du dispositif de la retraite progressive entraîne la liquidation 
de l’ensemble des retraites de base dont l’affilié a relevé.

La retraite progressive sera partielle, à hauteur du ratio entre le revenu d’activité et le revenu 
moyen des 5 années précédant l’ouverture des droits.

Chaque année, ce ratio sera donc révisé, avec récupération d’un trop-perçu ou le versement d’un 
complément



les évolutions majeures : le cumul emploi retraite avec 
droits
Les avocats pourront obtenir la liquidation de leur pension de retraite de base et complémentaire 
tout en poursuivant leur activité, mais désormais en acquérant de nouveaux droits en retraite de 
base seulement, dans la limite d’un maximum. 

• Condition d’âge liée à celle du taux plein

• Condition de durée d’assurance requise pour le taux plein

• Condition de liquidation préalable de toutes les autres retraites

• Les cotisations restent dues tant que l’on est inscrit au Barreau. Elles ne donnent aucun droit 
en contrepartie, sauf désormais pour le régime de retraite de base.

• Pour l’avocat salarié : avoir rompu tout lien professionnel avec l’employeur et en justifier 
(la reprise d'activité, lorsqu'elle a lieu chez le dernier employeur, ne peut intervenir avant six 
mois après la liquidation de la pension de vieillesse).

La seconde retraite ne pourra dépasser 2.200 euros par an, pour 172 trimestres cotisés 
maximum…  soit une année de cotisation = 51 € de pension annuelle en plus environ.

Dans ces conditions, la poursuite de l’activité au-delà de la durée d’assurance requise pour le taux 
plein est nettement plus intéressante puis qu’elle permet d’acquérir environ 900 € de rente 
supplémentaire par année cotisée au régime de base.



Majorations parentales : nouvelles évolutions
Outre la majoration de 10% pour 3 enfants sur le régime de base, la réforme fait 
évoluer deux points :

Chaque enfant permet l’attribution de 8 trimestres : En plus des 4 trimestres pour 
maternité, 4 autres trimestres sont attribués pour l’éducation de l’enfant. Ces 
trimestres peuvent être partagés entre les deux parents, faute de quoi ils sont attribués 
à la mère. Désormais, 2 trimestres d’éducation seront attribués de plein droit à la mère.

Surcote parentale

En cas de carrière complète (taux plein) dès 63 ans et à partir de 63 ans, dès lors que 
l’on bénéficie d’au moins un trimestre au titre de la maternité, de l’éducation ou de 
l’adoption, ou au titre d’avoir eu à charge un enfant handicapé, ou au titre d’un congé 
parental d'éducation,

on bénéficie d’une bonification de sa retraite de base à raison de 1,25 % pour chaque 
trimestre cotisé supplémentaire (dans la limite de 4 trimestres) entre 63 et 64 ans



les cas particuliers : bénéfice de la pension plus tôt
en cas de carrière longue (début d’activité très
jeune)

naissance
5 trimestres doivent avoir été validés 

avant la fin de l'année civile des :

nombre de trimestres qui doivent avoir été 
cotisés (Droit ouvert si 168 trimestres cotisés ou 

réputés cotisés avant septembre 2023*)  :
âge possible de retraite

septembre à décembre 1961 20 ans 169* 60 ans
1962 20 ans 169* 60 ans

janvier à août 1963 20 ans 170* 60 ans
16 ans 170* 59 ans
18 ans 170* 60 ans
20 ans 170* 60 ans
20 ans 170 60 ans et 3 mois
16 ans 171 58 ans
18 ans 171 60 ans
20 ans 171 60 ans et 6 mois
16 ans 172 58 ans
18 ans 172 60 ans
20 ans 172 60 ans et 9 mois
21 ans 172 63 ans
16 ans 172 58 ans
18 ans 172 60 ans
20 ans 172 61 ans
21 ans 172 63 ans
16 ans 172 58 ans
18 ans 172 60 ans
20 ans 172 61 ans et 3 mois
21 ans 172 63 ans
16 ans 172 58 ans
18 ans 172 60 ans
20 ans 172 61 ans et 6 mois
21 ans 172 63 ans
16 ans 172 58 ans
18 ans 172 60 ans
20 ans 172 61 ans et 9 mois
21 ans 172 63 ans
16 ans 172 58 ans
18 ans 172 60 ans
20 ans 172 62 ans
21 ans 172 63 ans

1969

1970

septembre à décembre 1963

1964

1965

1966

1967

1968



les cas particuliers : bénéfice de la pension plus tôt
en cas de handicap de longue durée (50% au moins
d’incapacité durant toute la période)

année de naissance âge de départ possible nombre de trimestres cotisés requis

avant le 1er septembre 1961 59 67

entre le 1er sept 1961 et le 31 déc 1962 59 68

1963 59 68

58 79

59 69

57 89

58 79

59 69

56 99

57 89

58 79

59 69

55 110

56 100

57 90

58 80

59 70

55 111

56 101

57 91

58 81

59 71

55 112

56 102

57 92

58 82

59 72

à partir de 1973

Âge et trimestres cotisés nécessaires pour une retraite anticipée pour travailleur handicapé

1964

1965

1966

de 1967 à 1969

de 1970 à 1972



Une avancée nouvelle pour les parents de 3 enfants et plus :
majoration de 10% des pensions de retraite de base, pour
les pensions prenant effet à compter du 1er octobre 2023
Quels enfants prendre en compte ?

• Les enfants ayant un lien de filiation directe avec l’avocat.

• Les enfants n’ayant pas de lien de filiation directe avec l’avocat : les enfants remplissant 2
conditions :

• élevés par le titulaire de la pension durant au moins 9 ans avant leur 16e anniversaire, y
compris s’il s’agit des enfants du conjoint,

• ayant été à sa charge ou à celle de son conjoint - y compris s’il s’agit des enfants du
conjoint - dès lors qu’ils ont été élevés durant au moins 9 ans avant leur 16e anniversaire.

• Les enfants nés vivants et viables, ou pas, ouvrent droit à la majoration (document à produire :
justificatif d’accouchement, acte d’enfant sans vie, ou acte de décès selon le cas)

Concernant le régime complémentaire, la mesure ne prendrait pas effet avant le 1er

janvier 2024, en fonction de la date de parution de l’arrêté ministériel nécessaire.



En marge de la réforme : évolution de l’assiette 
des cotisations

• La CNBF a eu connaissance de ce projet du 
gouvernement, qui a pour but de rapprocher les 
assiettes de cotisations des non-salariés de celles des 
salariés. L’assiette sera désormais composée du 
revenu brut, dont on déduira les charges de 
fonctionnement, puis un abattement dont le taux 
serait fixé par l’État

• Cela conduit à une augmentation significative des 
cotisations obligatoires, selon le taux d’abattement 
décidé par l’État : il sera de 26%

• L’objectif de cette réforme est aussi de soumettre la 
CSG à la même assiette que les cotisations, ce qui 
réduit significativement son coût puisque l’assiette 
de la CSG sera la même que celle des autres 
cotisations, et bénéficiera de l’abattement



En marge de la réforme : un projet d’évolution 
de l’assiette des cotisations

CSG déductible

CSG non 
déductible

charges  hors 
cotisations 

assiette 
actuelle des 
cotisations

assiette de la 
CSG & CRDS

chiffre 
d'affaires

situation actuelle LFSS 2024

charges hors 
cotisations

cotisations 
sociales

chiffre 
d'affaires

revenu net

abattement 
forfaitaire 26 % 

(de CA - 
Charges hors 

cot) 

assiette future 
des cotisations 

et de la CSG



En marge de la réforme : un projet de réforme 
des droits de réversion

• Le Conseil d’orientation des retraites est 
chargé de faire un bilan des réversions, 
d’envisager une harmonisation de leurs 
règles et de proposer des pistes de réforme.

• Aujourd’hui pour les avocats la réversion est 
attribuée sans aucune condition de 
ressources et sans condition d’âge si un 
enfant au moins est issu du mariage.

• Si demain la condition de ressources qui 
existe dans d’autres régimes était généralisée, 
le bénéfice de la réversion pour les 
générations à venir serait d’autant plus 
réduit.


	��La retraite des avocats, la réforme 2023��
	�Ce qu’il faut savoir sur les cotisations pour comprendre les retraites
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	Retraite des avocats, les fondamentaux
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	CNBF – Quelle retraite pour les avocats?
	La réforme d’avril 2023 et autres projets��
	La CNBF : 2,8 milliards d’euros de réserves – des régimes consolidés à horizon 2054 (régime de base) et 2078 (régime complémentaire) – un régime de base solidaire qui garantit un socle minimum de 18.299 € annuels quels qu’aient été les revenus durant la carrière – un régime complémentaire contributif qui soutient un rendement de plus de 9% et à terme de 7,5% - un régime d’invalidité solidaire, aux prestations forfaitaires – 1 million d’euros de budget annuel d’aide sociale – une institution gérée sérieusement, dans la transparence, par des confrères bénévoles : les 145 délégués élus au suffrage direct tous les 6 ans par tous les confrères dans tous les barreaux, qui composent l’assemblée générale et le conseil d’administration + des professionnels permanents salariés hautement qualifiés. Une gestion certifiée, sous la surveillance des autorités de contrôle de l’État ; une gestion humaine au service des confrères, dans un souci d’équité inter et intra générationnelle – une gestion financière des réserves prudente et dynamique, soucieuse de l’approche ESG – des délégués régionaux à l’écoute et en relation permanente avec l’administration de la caisse, relais et soutiens des confrères.�
	Diapositive numéro 29
	Diapositive numéro 30
	Diapositive numéro 31
	Diapositive numéro 32
	Diapositive numéro 33
	Diapositive numéro 34
	Diapositive numéro 35
	Diapositive numéro 36
	En marge de la réforme : évolution de l’assiette des cotisations
	En marge de la réforme : un projet d’évolution de l’assiette des cotisations
	En marge de la réforme : un projet de réforme des droits de réversion



